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Nouvelles 
du Conseil provincial 

Relève institutionnelle 
  

Notre réflexion d’aujourd’hui veut en 
arriver à la rédaction d’une déclaration 
d’intention de la part du Conseil pro-
vincial sur : 
 
* l’objectif que nous voulons atteindre 
par ce processus de relève institution-
nelle 
 
 les «considérants» sur lesquels 

s’appuie l’objectif que nous vou-
lons atteindre. 

  
Tel que noté au procès-verbal de la 
dernière réunion du Conseil 97.4.12 : 

«Il nous faut, comme Conseil, 
définir ce que nous voulons 
faire et les raisons pour les-
quelles nous devons réaliser la 
relève institutionnelle.» 

 
Lévi Boudreau anime la démarche; M. 
Gérard Archambault est invité comme 
personne-ressource. 
 
Un document est d’abord remis aux 
conseillers : portrait de nos 3 institu-
tions scolaires. 
  
- Un premier pas, comme conseil de la 
Province : produire une « Déclaration 
d’intention » concernant la relève insti-
tutionnelle. 
 

- Cette déclaration d’intention nous 
permet de nous situer devant les Frè-
res de la Province, devant les respon-
sables des écoles, devant les corpora-
tions. 
 
- Il faut aussi définir ce qu’on entend, à 
ce moment-ci, par relève institutionnel-
le. 
 
- Pourquoi faire la relève institutionnel-
le ? 
 
- Jusqu’où veut-on aller ? 
 
Dans une première démarche on jette 
en vrac les « mots-clés », les «idées 
maîtresses» qui devraient se trouver 
dans notre prise de position. 
 
On les range sous deux étiquettes :  
a) les « considérants »;      
b) La  « déclaration » 
 
CONSIDÉRANTS : 
valeurs évangéliques - héritage péda-
gogique - œuvre mennaisienne - mis-
sion partagée; laïcs  écoles privées - 
vieillissement des Frères - communau-
té éducative - continuité du charisme - 
résistance au changement - sentiment 
de perte - transfert des biens - gestion 
proactive -      accompagnement dans 
le cheminement - le processus de relè-
ve est déjà engagé -   patrimoine FIC - 
place des Frères dans la relève institu-



tionnelle - formation aux différents ni-
veaux  - information et recherche de 
consensus chez les Frères - connais-
sance des partenaires - discernement   
 
DÉCLARATION 
 
maintien et  développement des va-
leurs évangéliques - objectif final - col-
laboration à tous les niveaux - aspect 
financier - modalités adaptées - aspect 
légal - style de corporation - faire 
confiance - droits de veto spécifiques - 
obligations à respecter - transfert des 
biens -    buts clairs mais moyens lais-
sés aux personnes -  
 
Les participants se divisent ensuite en 
3 groupes et chaque groupe travaille à 
rédiger un premier texte  qui ramasse 
les « considérants » et énonce une « 
déclaration ». 
 
Texte produit par le Groupe A  
 
Considérant 
 
1) la baisse des effectifs religieux au 
Québec et l’absence de relève chez 
les FIC ; 
 
2) le précieux héritage à partager et à 
transmettre ; 
 
3) l’intention de la Congrégation, dans 
un esprit de discernement, de mainte-
nir et de développer ses œuvres édu-
catives au Québec ; 
 
4) que la mission est déjà partagée 
avec des laïcs à tous les niveaux ; 
 
5) que des pas importants ont été ac-
complis ces dernières années pour se 
réapproprier et actualiser l’école men-
naisienne chez nous ; 
 
6) les signes des temps qui invitent à 
ce passage, dans une décision voulue, 
réfléchie et sereine, 

le Conseil dôadministration de la 
Province Jean de la Mennais  
 * d®clare vouloir poursuivre de 
façon claire, planifiée selon un 
échéancier précis, le processus de 
relève institutionnelle de ses établis-
sements scolaires devant aboutir au 
transfert à des laïcs   
  - de l’héritage pédagogique et 
du projet éducatif mennaisien des 
écoles ;  
 - de la gestion des biens maté-
riels, ou des biens matériels eux-
mêmes ; 
 
 * entend fixer , dans un esprit de 
collaboration et la recherche d’un lar-
ge consensus, tant chez les Frères 
que parmi les différents partenaires 
des œuvres : 
 
- les modalités de ce transfert, adap-
tées aux réalités particulières de cha-
que établissement scolaire ;  
- certaines obligations liées entre au-
tres au projet éducatif, à la nouvelle 
incorporation et à la gestion du patri-
moine. 

 
Texte produit par le Groupe B  
 
Considérant 
 

1) l’importance que la communauté 
FIC accorde à la pérennité de ses 
œuvres scolaires; 

 
2) le vieillissement de la communauté 

des FIC; 
 
3) que nos partenaires laïcs assument 

déjà une part importante des res-
ponsabilités dans nos écoles; 

 
4) la confiance que les communautés 

éducatives actuelles ont su gagner 
auprès des FIC depuis de nom-
breuses années; 

 
5) que la définition de l’école mennai-
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sienne a déjà été largement élaborée, 
communiquée et vécue et qu’elle ins-
pire le projet éducatif en marche; 

 
le Conseil dôadministration de la 

Province Jean de la Mennais, dans 
le respect des valeurs évangéliques à 
couleurs mennaisiennes, d®clare son 
intention de poursuivre et d’intensifier 
les actions qui conduiront au transfert 
de la responsabilité complète de ses 
œuvres scolaires, incluant l’acquisition 
éventuelle des biens associés à ces 
œuvres.  

 
Texte produit par le Groupe C  
 
Considérant 
 

1) le vieillissement des membres de la 
Province JDLM et le manque d’ef-
fectifs réels pour assumer la direc-
tion de nos trois écoles; 

 
2) que la démarche de la relève insti-

tutionnelle est déjà amorcée par la 
présence des laïcs à la direction 
de nos écoles et par leur présence 
dans nos conseils d’administration; 

 
3) que c’est une réalité amorcée ou 

réalisée dans la plupart des com-
munautés religieuses au Québec; 

 
4) notre volonté de transmettre notre 

patrimoine FIC ( héritage mennai-
sien et pédagogique) 

 
5) que nous voulons poursuivre notre 

engagement envers les laïcs et les 
parents - continuer de leur donner 
le choix d’une école privée avec 
des valeurs chrétiennes 
 
le Conseil dôadministration de la 

Province Jean de la Mennais, décla-
re vouloir transmettre à des corpora-
tions laïques la pleine responsabilité 
de la gestion de nos trois écoles, allant 
jusqu’à la cession complète de nos 

immeubles, selon les modalités pro-
pres à chaque école. La province dé-
sire maintenir le caractère chrétien et 
son actualisation. 

 
La province s’engage à accompa-

gner les Frères et les laïcs dans le 
cheminement vers cette relève institu-
tionnelle. 

 
Voici l’esprit dans lequel la Provin-

ce souhaite faire la relève institution-
nelle: 

- l’implication des Frères dans un 
esprit de transparence; 

- une franche collaboration avec 
les laïcs, la communauté éducative : 

C.A., parents, anciens,...dans les 
soucis de la mission partagée. 

 
 
MISE EN COMMUN : 
 
Les « considérants » 
 
La mise en commun des 3 textes 

permet de constater la similitude des 
points de vue. 

 Dans une première tentative 
de synthèse on dégage les constantes 
suivantes que l’on veut absolument 
retenir dans le texte final : 

 
* Baisse des effectifs (voir formu-

lation en A1) 
* Héritage pédagogique (voir for-

mulation en A2) 
* Développement et préservation 

des œuvres (voir formulation en A3, 
B1, C5) 

* Mission partagée (voir formula-
tion en A4, B3) 

* Confiance (voir formulation en 
B4) 

* École mennaisienne (voir formu-
lation en A5, B5) 

 
La « déclaration » 
 

On retient comme base de travail le 
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texte de la Déclaration du Groupe A 
les éléments importants : 

 
* transfert de la responsabilité 

complète à des corporations 
laïques; 

* caractère chrétien : + valeurs 
évangéliques + valeurs men-
naisiennes; 

* poursuivre de façon claire le 
transfert des pouvoirs déjà 
commencé; 

* incluant l’acquisition éventuelle 
des biens associés à ces oeu-
vres; 

* transfert des biens + l’esprit + 
oeuvres pédagogiques; 

* recherche d’un large consensus 
chez les FIC; 

* transparence et collaboration. 
 

Un comité restreint produira un tex-
te à partir des éléments retenus et 
le soumettra aux membres du 
Conseil.  

 
VIE COMMUNAUTAIRE    
 

Proposition de conseillers pour 
Pointe-du-Lac 

 
çLe Sup®rieur peut °tre assist® dôun 
économe nommé, ainsi que le Supé-
rieur adjoint et les conseillers, par le 
Frère Provincial du consentement de 
son conseil.» C-91 

 
Le F. Provincial, du consentement 
unanime du conseil, nomme comme 
conseillers de la communauté de 
Pointe-du-Lac:  
Frères Jean-Marc Bédard, André Gau-
thier, Marcel Matte  

 
VIE SPIRITUELLE 
 

Évaluation de la rencontre des su-
périeurs de communauté   

  
- Les participants se sont bien ex-

primés en terme de  «JE». 
- Ils ont été rassurés de savoir que 

c’est «à la dimension de chaque com-
munauté» 

  qu’ils ont à répondre aux diffé-
rents documents de réflexion qui sont 
présentés. 

 
Rencontre du printemps 
 
Date retenue : vendredi 22 mai, 

Maison de la Madone 
 
Sujets suggérés :  
 
- Évolution de notre projet commu-

nautaire 
- Formation permanente des supé-

rieurs 
- Manière d’animer des personnes 

vieillissantes 
 
Personnes ressource : 
 
- M. Denis Petitclerc : Intégration 

de la foi à la vie quotidienne 
- Mme Céline Mavounza : Doctorat 

en gérontologie 
 
Pour notre prochaine rencontre c’est 
Mme Céline Mavounza qu’on retien-
dra. 

 
 

NOS ÉCOLES 
 

Nomination des membres du C.A. 
pour lôann®e scolaire 2008-2009 

 
 École Juvénat Notre-Dame : 
 
F. Jean Charron, président,  M. Lionel 
Saucier, vice- président, ingénieur 
conseil 
F. Émilien Doucet, secrétaire-
trésorier,   F. Gilles Hainse, 
Mme Claudine Laforest, directrice des 
services financiers 
 
 

Le Conseil procède à 

diverses nominations 

pour les 

communautés et les 

écoles de la Province 
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École Juvénat Saint-Jean 
 
M. Paul-Marcel Crosnier, président,   
F. Marcellin Perron, vice-président, 
M. Pierre-Luc Verreault, trésorier, 
concessionnaire automobiles, 
F. Venant Paquette,  
F. Jean-Paul Boisvert, 
Mme Louise Claveau, secrétaire (non 
membre du C.A.) 
 

Collège Jean de la Mennais 
 
F. Michel Gravel, président,    
M. Carl Panet, vice-président, 
M. Pierre A. Labranche, trésorier,    
F. Joseph Bourgeois, 
F. Pierre Tousignant,   
M. Pierre Gingras,   
Mme Violaine Lavoie, 
Mme France Dupont, secrétaire (non 
membre du C.A.) 
 
Motion de félicitations au Juvénat 
Saint-Jean de la part du conseil muni-
cipal de la ville de Dolbeau-Mistassini. 

 
VARIA  
 

Achat de monuments pour notre 
cimetière de La Prairie 
 
Il nous reste peu de monuments en 
réserve. Il faudra en acheter prochai-
nement. 
 
 Cimetière 
 
Deux points sur lesquels il faudrait se 
pencher : 
 
A) Opportunité d’avoir un mausolée 
pour les urnes des Frères qui deman-
deront à être incinérés. 
 
B) Opportunité d’avoir un monument 
servant de « Mémorial » pour les Frè-
res décédés en terre étrangère mais 
dont on veut faire garder la mémoire 
parmi nous.     
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